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Le Maire de Saint Laurent d'Agny,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu l’avis du Comité social territorial du 16 juin 2025,  
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Saint Laurent d'Agny n° 25d-0702 du 07/07/2025 adoptant le 
règlement intérieur des services de la commune de Saint Laurent d'Agny,  
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PRÉAMBULE 
 
Le règlement intérieur a pour objet de fixer les règles générales et permanentes d’organisation du travail, de 
fonctionnement interne et de discipline au sein de la commune.  
 
Il définit également les mesures d’application de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité. Il 
reprend l’ensemble des délibérations applicables au personnel communal, qu’il complète par des dispositions 
propres à l’organisation du service appliquant les normes en vigueur au niveau national.  
 
Il s’applique à tous les personnels employés par la collectivité, quel que soit leur statut. Il concerne l’ensemble 
des locaux et lieux d’exécution des tâches.  
 
Dès son entrée en vigueur, un exemplaire du présent règlement sera notifié à chaque agent de la collectivité. 
Il sera en outre consultable au Secrétariat général de la commune.  
 
Tout agent recruté ultérieurement à son entrée en vigueur en recevra également un exemplaire.  
 
 
PARTIE 1. ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

A. Horaires et organisation du travail  
 

Article 1. Dispositions relatives au temps de travail 

→ Voir les délibérations :  
- n° 25d-0701 sur les modalités d’organisation du temps de travail en date du 07 juillet 2025 
(annexe 2),  
- n° 08d-1205 sur la journée de solidarité en date du 15 décembre 2008 (annexe 3) 

Le temps de travail correspond à du temps de travail effectif, lequel s’entend comme le temps pendant lequel 
les agents sont à la disposition de l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer 
librement à des occupations personnelles. Cela implique que chaque agent se trouve à son poste aux heures 
fixées pour le début et pour la fin du travail. Le temps passé à l’habillage, le déshabillage et à la douche n’est 
pas considéré comme du temps de travail effectif.  
 
Le temps de trajet entre le domicile de l’agent et son lieu habituel de travail n’est pas décompté comme du 
temps de travail effectif. Par dérogation, le temps de trajet est assimilé à du temps de travail effectif dans le 
cadre des heures travaillées sous régime d’astreinte et/ou sur réquisition de l’autorité territoriale en dehors 
des heures normales de travail (par exemple, évènements lors d’un week-end ou en soirée).  
 
La durée annuelle de travail effectif pour un agent à temps complet est de mille six cent sept (1 607) heures 
(journée de solidarité de sept (7) heures incluse). La durée légale du temps de travail est de trente-cinq (35) 
heures hebdomadaires pour un agent à temps complet.  
Le Conseil municipal peut créer des postes à temps non complet. Les agents nommés sur ces postes sont 
employés pour la durée hebdomadaire fixée par délibération.  
Le cycle de travail des agents est défini par délibération du Conseil municipal. Le travail est organisé selon des 
périodes de référence dénommées « cycles de travail ». Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du 
cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel1 
 

Article 2. Temps partiel 

→ Voir la délibération n° 15d-0203 du 02 février 2015 relative à l’organisation du temps partiel 
(annexe 4) 

Les fonctionnaires (titulaires et stagiaires) ainsi que les agents contractuels peuvent, s’ils remplissent les 
conditions exigées, exercer leur service à temps partiel. Selon les cas, la mise en œuvre du temps partiel est 

 
1 Art. 4 du Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
de l’Etat.  
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soit accordée de plein droit, soit soumise à appréciation en fonction des nécessités de service. Dans tous les 
cas, le temps partiel ne peut être inférieur à un emploi à mi-temps.  
Les situations suivantes justifient la mise en œuvre de droit du temps partiel au bénéfice de l’agent 
demandeur :  
• A l’occasion de chaque naissance, jusqu’aux trois ans de l’enfant, ou de chaque adoption jusqu’à 

l’expiration d’un délai de trois ans suivant l’arrivée de l’enfant dans le foyer ;  
• Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant.  

 
Les agents à temps non complet sont exclus du bénéfice du temps partiel sur autorisation.  
 
L’ensemble des modalités d’exercice du temps partiel est fixé par délibération après avis du Comité social 
territorial.  
 
L’agent souhaitant exercer ses missions à temps partiel doit prendre attache avec le Secrétariat général de la 
commune.  
 

Article 3. Garanties minimales du temps de travail  

L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales définies ci-après :  

• La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni 
quarante-huit (48) heures au cours d’une même semaine, ni quarante-quatre (44) heures en moyenne 
sur une période quelconque de douze (12) semaines consécutives. 

• Le repos hebdomadaire, qui comprend par principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq (35) 
heures. 

• La durée quotidienne de travail ne peut excéder dix (10) heures.  

• Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de onze (11) heures.  

• L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze (12) heures.  

• Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre vingt-deux (22) heures et cinq (5) heures 
ou une autre période de sept heures consécutives comprises entre vingt-deux (22) heures et sept (7) 
heures.  

 
Article 4. Horaires de travail  

Les horaires de travail en vigueur et à respecter sont définis par l’Autorité territoriale. Ils sont soit affichés, 
soit remis à chaque agent.  
 
Tout retard ou absence doit être justifié sans délai auprès de son responsable hiérarchique. En cas d’abus, les 
absences et les retards non justifiés pourront donner lieu à sanction disciplinaire. Il en est de même pour les 
sorties anticipées sans motif légitime ou autorisation et ce, sous réserve des dispositions légales qui 
permettent à tout agent de se soustraire à une situation présentant un danger grave et imminent.  
 
Les représentants du personnel élus ou désignés doivent, pour des raisons d’organisation de service, informer 
le Maire avant de quitter leur poste de travail pour exercer leurs missions syndicales.  
 

Article 5. Temps de pause 

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six (6) heures sans que les agents bénéficient d’un temps 
de pause d’une durée minimale de vingt (20) minutes. Ce temps de pause légal est considéré comme du travail 
effectif et est donc rémunéré.  
 
La pause méridienne ne peut être inférieure à quarante-cinq (45) minutes et doit être prise dans la plage entre 
11 h 00 et 14 heures 00. Elle n’est pas prise sur le temps de travail, sauf lorsque l’agent est à la disposition de 
l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations 
personnelles. Son horaire précis est fixé par le chef de service.  
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Article 6. Heures supplémentaires 

→ Voir la délibération n° 14d-1205 du 15 décembre 2014 relative à l’indemnité horaire pour 
travail supplémentaire (annexe 5) 

o Agents à temps complet 
Les employés communaux à temps complet peuvent être amenés, à titre exceptionnel, à effectuer des heures 
supplémentaires, à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du supérieur hiérarchique direct.  
 
Un agent ne peut effectuer plus de vingt-cinq (25) heures supplémentaires par mois.  
 
En accord avec le supérieur hiérarchique direct, les heures supplémentaires seront de préférence récupérées 
dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement et la continuité du service ; à défaut, elles seront 
rémunérées dans la limite des possibilités statutaires.  
 

o Agents à temps non complet 
Les employés communaux à temps non complet peuvent être amenés, à titre exceptionnel, à effectuer des 
heures complémentaires jusqu’à concurrence de trente-cinq (35) heures hebdomadaires et des heures 
supplémentaires au-delà.   
 
En accord avec le supérieur hiérarchique direct, les heures complémentaires, et le cas échéant, 
supplémentaires seront de préférence récupérées dans des conditions compatibles avec le bon 
fonctionnement et la continuité du service ; à défaut, elles seront rémunérées dans la limite des possibilités 
statutaires.  
 
Un décompte déclaratif des heures supplémentaires et complémentaires est institué. Il est mensuel et doit 
être communiqué au cours des cinq (5) premiers jours du mois suivant au Secrétariat général. Tout 
manquement injustifié entraînera l’impossibilité de computer les heures déclarées.  
 

Article 7. Journée de solidarité 

→ Voir la délibération n° 08d-1205 sur la journée de solidarité en date du 15 décembre 2008 
(annexe 3) 

La journée de solidarité destinée au financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées 
ou en situation de handicap s’applique à tout agent – titulaire, stagiaire, contractuel de droit public ou privé. 
Une délibération du Conseil municipal prise après avis du Comité social territorial fixe le régime applicable 
pour cette journée de solidarité2.  
 
Le choix retenu par la commune est le Lundi de Pentecôte.  
 

Article 8. Astreintes et permanences 

→ Voir la délibération n° 17d-0505 du 15 mai 2017 relative aux astreintes (annexe 6) 

Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin 
d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration, la durée de cette 
intervention étant considérée comme un temps de travail effectif.  
 
La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel ou un 
lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou un jour férié, sans 
qu’il y ait travail effectif ou astreinte.  
 
Le Conseil municipal doit déterminer les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les 
modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés. Cette délibération doit être précédée de l’avis 
du Comité social territorial.  
 

 
2 Articles L. 621-11 et L. 621-12, issus de la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008.  
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Dans le cadre d’une astreinte ou d’une obligation de permanence, l’employeur verse à l’agent une indemnité, 
ou à défaut, un repos compensateur, conformément aux modalités définies par le Conseil municipal.  
 
Le temps de travail effectif accompli lors d’une intervention est rémunéré en sus de l’indemnité. Il s’opère par 
le paiement d’heures supplémentaires pour les agents pouvant y prétendre ou bien par l’octroi de 
récupérations.  
 
 

B. Horaires et organisation du travail  

Article 9. Autorisation de déplacement 

Les agents ne peuvent quitter leur travail pendant les heures de service sauf autorisation expresse de leur 
supérieur hiérarchique direct. Les agents itinérants ou en déplacement ne peuvent vaquer à des activités non 
professionnelles pendant leur temps de service. Tout déplacement hors de la résidence administrative 
effectué dans le cadre du service fait l’objet d’un ordre de mission temporaire ou de durée permanente dans 
un cadre annuel (année civile en cours).  
 
La résidence administrative est le territoire de la commune sur lequel se situe, à titre principal, le service où 
l’agent est affecté.  
 

Article 10. Congés pour maladie 

L’absence au travail doit être signalée par tout moyen au responsable du service ou à l’autorité territoriale. En 
outre, l’absence doit être justifiée par la transmission d’un certificat médical sous quarante-huit (48) heures.  
 

Article 11. Congés annuels 

Tout agent en activité a droit, pour une année de service accomplie, du 1er janvier au 31 décembre, à un congé 
annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service calculé selon les modalités 
indiquées ci-dessous. Cette durée est appréciée en nombre de jours ouvrés, correspondant au nombre de 
jours effectivement travaillés par l’agent au cours de la semaine. Lorsque l’agent prend ses congés, on 
décompte uniquement les jours durant lesquels il aurait dû travailler. Le calcul s’effectuera en journées ou 
demi-journées.  
 

o Modalités de calcul des jours de congés :  
Les modalités de calcul des jours de congés varient selon que l’agent exerce ses fonctions à temps complet, à 
temps non complet ou à temps partiel.  

❖ Agents à temps complet :  
Le droit à congés annuels des agents à temps complet est fixé à cinq fois les obligations hebdomadaires de 
service 

o Agent à temps complet travaillant 5 jours dans la semaine : 5 x 5 jours = 25 jours 

o Agent à temps complet travaillant 4,5 jours dans la semaine : 5 x 4,5 jours = 22,5 jours 

o Agent à temps complet travaillant sur 4 jours dans la semaine : 5 x 4 jours = 20 jours 

 

❖ Agents à temps non complet :  
Le droit à congés annuels des agents à temps non complet est fixé à cinq fois les obligations hebdomadaires 
de service 

o Agent à temps non complet travaillant sur 5 jours dans la semaine : 5 x 5 jours = 25 jours 

o Agent à temps non complet travaillant sur 4 jours dans la semaine : 5 x 4 jours = 20 jours 

 
❖ Agents à temps partiel 

Les congés annuels des agents à temps partiels s’établissent comme suit (sur la base de l’arrondi au demi 
supérieur) : 
o Temps partiel à 90 % : 27 jours x 90 % = 24,5 jours de congés 
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o Temps partiel à 80 % : 27 jours x 80 % = 22 jours de congés 

o Temps partiel à 70 % : 27 jours x 70 % = 19 jours de congés 

o Temps partiel à 60 % : 27 jours x 60 % = 16,5 jours de congés 

o Temps partiel à 50 % : 27 jours x 50 % = 13,5 jours de congé. 

 
Les agents qui n’auront pas exercé leurs fonctions pendant la totalité de la période de référence (par exemple : 
agents recrutés en cours d’année) auront droit à des congés calculés au prorata de la durée de service 
accompli.  
 

L’absence du service ne peut excéder trente et un jours calendaires consécutifs dans le cadre des congés 
annuels. 
 
Tout congé non pris au 31 décembre de l’année N peut être reporté dans la limite de 5 jours restant. Un 
congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice. Toutefois, les agents contractuels 
perçoivent, en fin de lien avec l’employeur, une indemnité compensatrice de congés payés, égale au dixième 
de la rémunération totale brut perçue pour la durée de leur contrat, au titre des congés non pris du fait de 
l’administration, en raison de la durée de leur contrat.  
 
Le calendrier des congés est défini par l’autorité territoriale après consultation des intéressés et en fonction 
de l’intérêt et du bon fonctionnement du service. Aucun congé ne peut être pris sans accord préalable.  
 
Les règles de base de l’octroi des congés annuels sont les suivantes :  
• Les demandes de congés doivent être déposées sur l’imprimé (papier ou version numérique) prévu à cet 

effet auprès de l’autorité hiérarchique au minimum quinze (15) jours avant la date de début des congés 
demandés.  

• Les membres du personnel chargés de famille bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes de 
congés annuels.  

• Accord ou refus des congés annuels : la décision sera notifiée à l’agent par l’autorité territoriale ou son 
représentant dans un délai raisonnable avec la prise de congé. La prise du congé annuel est soumise à 
l’accord formalisé de l’autorité territoriale.  
Le refus du congé annuel est conditionné à une nécessité de service et motivé par l’autorité territoriale.  

 
o Jours de fractionnement 

Un (1) ou deux (2) jours de congés supplémentaires, dits « jours de fractionnement », doivent obligatoirement 
être accordés aux agents qui remplissent les conditions pour en bénéficier :  
o Un (1) jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris cinq (5), six (6) ou sept (7) jours de congé en dehors 

de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre.  

o Deux (2) jours de congé supplémentaire lorsqu’il a pris au moins huit (8) jours de congé en dehors de la 
période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre. 

 
o Agents ayant des employeurs multiples 

Les congés annuels doivent être pris aux mêmes périodes dans l’ensemble des collectivités. Le calendrier est 
fixé d’un commun accord après concertation des autorités territoriales. En cas de divergence, c’est le 
calendrier fixé par la collectivité qui emploie l’agent pour le plus grand nombre d’heures qui prévaut.  
 

o Incidence des congés de maladie sur les congés payés 
Lorsqu’un agent s’est trouvé, du fait d’un congé de maladie, dans l’impossibilité de prendre ses congés annuels 
au cours d’une année civile donnée, les congés reportés, dans la limite de quatre (4) semaines, peuvent être 
pris au cours d’une période de quinze (15) mois après le terme de cette année.  
 

Article 12. Compte épargne temps (CET) 

→ Voir la délibération n° 16d-1107 du 07/11/2016 relative au compte épargne temps (annexe 
7) 
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Le compte épargne temps, ouvert à la demande de l’agent, permet de cumuler des droits à congés rémunérés.  
 
Les bénéficiaires sont les agents titulaires et contractuels qui exercent leurs fonctions de manière continue 
depuis au moins un an. Les agents stagiaires sont exclus du dispositif.  
 
Le compte épargne temps peut être alimenté par :  
o Le report de congés annuels (à la condition que le nombre de jours de congés pris dans l’année ne soit 

pas inférieur à vingt (20) ou au quatre cinquième (4/5e) du contingent annuel (nombre proratisé pour les 
agents à temps partiel et à temps non complet) ;  

o Les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris au cours de la période 
du 1er mai au 31 octobre ;  

o Le report des jours de récupération au titre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail 
(ARTT) ;  

o Le report de jours de congés annuels acquis durant les congés pour indisponibilité physique.  

Le nombre total de jours inscrits sur le compte ne peut excéder soixante (60) jours. Les jours ne pouvant être 
inscrits sont définitivement perdus. Aucun délai de péremption ne s’applique aux jours inscrits sur le CET.  
 
L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET. Qu’il soit titulaire ou contractuel, il peut 
utiliser les jours épargnés sous la forme de congés, sous réserve des nécessités de service. Toutefois les 
nécessités du service ne peuvent être opposées à l’utilisation des jours épargnés sur le CET lorsque l’agent 
demande le bénéfice de ses jours épargnés à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption ou de paternité ou 
d’un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie (congé de solidarité familiale) ou d’un congé de 
proche aidant. Dans ce cas, l’agent bénéficie de plein droit des congés accumulés sur son CET.  
Au-delà de quinze (15) jours épargnés sur le CET au terme de l’année civile, l’agent peut utiliser les jours 
excédant les quinze (15) jours en combinant plusieurs options dans les proportions qu’il souhaite parmi les 
possibilités suivantes :  

o La prise de congés ;  

o Le maintien du CET ; 

o Pour les agents titulaires CNRACL, la liquidation du CET : 

➢ Prise en compte des jours accumulés au sein du régime de retraite additionnelle pour les agents 
titulaires affiliés à la CNRACL.  

 
Tout refus opposé à une demande de congés au titre du compte épargne temps doit être motivé. L’agent peut 
former un recours devant l’autorité dont il relève, qui statue après consultation de la Commission 
administrative paritaire.  
 
En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps donnent lieu à une 
indemnisation de ses ayants-droits. Les montants, fixés par arrêtés, sont ceux retenus pour l’indemnisation 
des jours au-delà de quinze (15) jours épargnés.  
 

Article 13. Jours fériés 

Le Ministère en charge de la Fonction publique fixe chaque année un calendrier des fêtes légales.  
 
Un jour de repos tombant un jour férié ne donne droit à aucune récupération, ni gratification.  
 
La fête du 1er mai doit être obligatoirement chômée et payée, exception faite des services qui en raison de la 
nature de leur activité ne peuvent interrompre le travail. En conséquence, le travail du 1er mai exercé dans le 
cadre de l’obligation de la continuité du service est obligatoirement compensé :  
Soit les agents perçoivent des heures supplémentaires au taux des heures du dimanche et jours fériés ;  
Soit la journée du 1er mai est récupérée au prorata des heures qui auraient dû être rémunérées.  
 
Le travail les autres jours fériés se déroule dans les conditions fixées par la délibération du Conseil municipal.  
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Article 14. Autorisations spéciales d’absence 

→ Voir la délibération n° 25d-0503 du 19 mai 2025 relative aux autorisations spéciales 
d’absences (annexe 8) 

Des autorisations d’absence peuvent être accordées pour certains évènements (familiaux et de la vie courante) 
sur présentation d’un justificatif et en fonction des nécessités de service et de droit pour des motifs syndicaux. 
Ces autorisations sont comptées dans le temps de travail effectif et sont rémunérées. Elles doivent être prises 
au moment de l’évènement et ne peuvent être reportées. Une autorisation d’absence ne peut pas être 
accordée durant un congé annuel ou de maladie, ni par conséquent en interrompre le déroulement.  
 
Une délibération, prise après avis du Comité social territorial, fixe les conditions dans lesquelles les 
autorisations d’absence peuvent être accordées aux agents. Elle en dresse la liste et garantit que le contingent 
des jours d’absence spéciale autorisée au motif de soigner un enfant malade ou pour en assurer la garde si 
l’accueil habituel de l’enfant n’est pas possible (fermeture imprévue de l’école par exemple) est doublé si l’agent 
peut attester qu’il se trouve dans l’une des trois situations suivantes :  
o Il assume seul la charge de l’enfant. 

o Son conjoint est en recherche d’emploi. 

o Son conjoint ne bénéficie d’aucune autorisation d’absence rémunérée pour soigner un enfant.  

 
 

C. Organisation des services 

Article 15. Accès à la structure 

La collectivité fournit au personnel des locaux de travail conformes à la réglementation et notamment aux 
dispositions du Code du travail relatives à l’hygiène et à la sécurité.  
 
Le personnel n’a accès aux locaux de la collectivité que pour l’exécution de son travail. Il n’a aucun droit 
d’entrer ou de se maintenir dans les locaux pour une autre raison, sauf s’il peut se prévaloir :  
o D’une disposition légale (relative au droit de représentation du personnel ou syndical ou expertise),  

o D’une autorisation expresse donnée par l’autorité territoriale.  

 
Les locaux de la collectivité sont réservés exclusivement aux activités professionnelles du personnel. Il est par 
conséquent interdit, sauf autorisation de l’autorité territoriale :  
o D’y accomplir des travaux personnels,  

o D’introduire sur le lieu de travail des objets ou marchandises qui n’ont aucun lien avec l’activité 
professionnelle,  

o D’y faire pénétrer des personnes extérieures au service.  

 
Il est strictement interdit d’introduire dans les locaux des animaux, des objets et des matières susceptibles 
d’incommoder les personnes ou de provoquer des accidents.  
 
Il est strictement interdit de fumer ou d’utiliser une cigarette électronique dans l’ensemble des locaux de la 
collectivité ainsi qu’à l’intérieur des véhicules appartenant à la collectivité.  
 
Le personnel maintiendra les locaux en état de propreté et de sécurité, maîtrisera les dépenses en énergie 
(faisant effort de sobriété) et signalera sans tarder à sa hiérarchie toute anomalie constatée.  
 

Article 16. Utilisation du matériel 

Tout agent est tenu de conserver en bon état tout le matériel qui lui est confié en vue de l’exécution de son 
travail et de signaler sans tarder, à sa hiérarchie, toute anomalie constatée. Seul le matériel fourni par la 
collectivité peut être utilisé par l’agent.  
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Il est strictement interdit d’utiliser des matériels professionnels à des fins personnelles sans autorisation 
hiérarchique. Il est également interdit d’envoyer toute correspondance personnelle aux frais de la collectivité.  
 
En quittant leur lieu de travail, les personnels veilleront à éteindre les machines et matériels qu’ils utilisent, à 
ranger leur bureau, à fermer fenêtres et volets, à éteindre les chauffages individuels et d’une manière générale 
toute source d’incendie.  
 
Tout abus manifeste ou l’usage illicite de l’outil informatique et du matériel à des fins personnelles pourront 
faire l’objet de sanctions disciplinaires.  
 
Il est interdit d’ouvrir le courrier portant la mention « Personnel » ou « Confidentiel » destiné aux élus ou aux 
agents, ni de prendre connaissance des messages électroniques personnels émis ou reçus par ces mêmes 
personnes. Le non-respect de cette disposition constitue une violation du secret de la correspondance 
sanctionnée pénalement (art. 226-15 du Code pénal).  
 
Concernant les correspondances électroniques, la commune se conformera aux avis et conseils de la CNIL.  
 
Il est interdit d’emporter des objets ou documents de la collectivité sans autorisation.  
 
Lorsque le lien de travail est définitivement rompu avec la collectivité, tout agent doit restituer tous les 
matériels et documents appartenant à celle-ci (clés, badges, outils, données et codes d’accès aux applications 
informatiques…).  
 
Les communications téléphoniques à caractère personnel reçues ou données au cours du travail doivent être 
strictement limitées aux cas d’urgence.  
 

Article 17. Utilisation des véhicules de service 

Tout déplacement hors de la collectivité (rendez-vous, réunions, stages, congrès, journée d’information…) doit 
faire l’objet d’un accord préalable de la collectivité (dans les conditions fixées à l’article 9).  
 
Pour les déplacements professionnels, l’usage d’un véhicule de service doit être privilégié.  
 
Le véhicule personnel ne doit être utilisé qu’en cas d’indisponibilité de véhicules de service ou si la durée du 
déplacement est incompatible avec l’immobilisation d’un véhicule communal. Dans ce cas, le propriétaire doit 
s’assurer personnellement contre les risques encourus. Les agents ne disposant pas ou plus d’une assurance 
pour leurs trajets professionnels doivent le signaler à l’autorité territoriale sans délai.  
 
L’agent s’engage à informer immédiatement sa hiérarchie en cas de rétention, de suspension ou d’annulation 
de son permis de conduire.  
 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins appartenant en propre à la collectivité ou mis à sa disposition 
à quelque titre que ce soit, les agents en possession de l’autorisation nominative de conduite établie et délivrée 
par l’autorité territoriale et mentionnant :  
o Le secteur géographique dans lequel l’agent est autorisé à conduire,  

o La catégorie de véhicules ou le type d’engins que l’agent peut conduire.  

 
Article 18. Remboursement des frais 

→ Voir la délibération n° 23d-0603 du 05 juin 2023 relative aux conditions et modalités de prise 
en charge des frais de déplacements (annexe 9) 

 
o Frais kilométriques 

Dès lors que les agents utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du service, ils peuvent être 
remboursés de tous les frais occasionnés par cette utilisation, conformément à la réglementation en vigueur.  
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o Frais de mission 
L’agent qui se déplace, pour les besoins du service, hors de sa résidence administrative et familiale a droit, le 
cas échéant, à des indemnités de repas et de nuitée.  
 
L’indemnité de repas est allouée lorsque l’agent se trouve en mission pendant la totalité de la période 
comprise :  
o Entre 11 heures et 14 heures pour le repas du midi,  

o Entre 18 heures et 21 heures pour le repas du soir.  

 
L’indemnité de nuitée est allouée lorsque l’agent est en mission pendant la totalité de la période comprise 
entre 0 heures et 5 heures pour la chambre et le petit-déjeuner. L’agent logé gratuitement ne reçoit pas 
l’indemnité de nuitée.  
 
Le paiement des frais de mission est effectué à la fin du déplacement ou mensuellement, à terme échu, sur 
présentation d’états certifiés et appuyés le cas échéant des pièces justificatives nécessaires (itinéraires 
parcourus, dates du séjour, heures de départ, d’arrivée et de retour…). 
 

Article 19. Information du personnel 

Des panneaux d’affichage sont mis à disposition en mairie (notes de services et documents de référence, et 
dans des lieux fréquentés par l’ensemble du personnel, ou des lieux de rencontre entre les diverses équipes).  
 
L’affichage sur les murs est interdit en dehors des panneaux muraux réservés à cet effet ; les affiches et notes 
de service régulièrement apposées sur ces panneaux ne doivent pas être dégradées ou détruites.  
 

Article 20. Formation 

L’ensemble du personnel doit pouvoir bénéficier des moyens de formation en application de la réglementation 
en vigueur, sous réserve de la continuité du service.  
 

o Formations à l’initiative de l’employeur 
Les fonctionnaires ainsi que les agents contractuels recrutés pour une durée égale ou supérieure à un an, sur 
emploi permanent en application de l’article L. 332-8 du Code général de la fonction publique bénéficient de 
formations obligatoires (formation d’intégration et de professionnalisation) et de formations non obligatoires 
accordées sous réserve de nécessités de service (formation de préparation aux concours et examens 
professionnels, formation personnelle, formation de perfectionnement et action contre l’illettrisme et pour 
l’apprentissage de la langue française). 

Les agents contractuels recrutés pour une durée inférieure à un an bénéficient uniquement de formations 
non obligatoires octroyées sous réserve des nécessités de service (formation de préparation aux concours et 
examens professionnels, formation personnelle, formation de perfectionnement et action contre l’illettrisme et pour 
l’apprentissage de la langue française). 
 
La journée de formation est assimilée à de l’activité et doit être récupérée si elle est organisée un jour non 
travaillé. La journée de formation est décomptée pour 7 heures de travail ou pour la durée mentionnée sur 
l’attestation.  
 
Seule l’autorité territoriale par l’intermédiaire du supérieur hiérarchique direct est habilitée à autoriser ou non 
des journées de formation. La demande doit être déposée auprès du supérieur hiérarchique direct au minimum 
quinze (15) jours avant le premier jour et devra faire l’objet d’une validation. Une fois la formation terminée, il 
est impératif de présenter l’attestation de formation afin que celle-ci soit classée dans le dossier de l’agent.  
 

o Formation à l’initiative de l’agent 
Les formations personnelles ont pour objet de permettre aux fonctionnaires, agents non titulaires et aux 
assistants maternels et familiaux de se former dans le but de réaliser un projet professionnel ou personnel. 
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o Le congé pour validation des acquis de l’expérience :  
La validation des acquis de l’expérience (VAE) est un droit déjà existant dont l’accès est facilité dans la fonction 
publique territoriale par la reconnaissance du congé VAE d’une durée de 24 heures, fractionnable. 
Elle permet la reconnaissance officielle de l’expérience professionnelle, associative ou bénévole en vue 
d’obtenir un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de qualification professionnelle (CQP), 
sous condition que ceux-ci soient inscrits au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 
Le candidat doit constituer un dossier comprenant des documents rendant compte des activités exercées. La 
demande est examinée par un jury constitué conformément au règlement du diplôme ou du titre. 

 
o Le congé pour bilan de compétences:  

Le bilan de compétences a pour objet d’analyser les compétences, les aptitudes et la motivation des agents 
afin de définir un projet professionnel ou un projet de formation. 
 
o Le congé de formation professionnelle:  

Il doit permettre aux agents de se former en vue de réaliser un projet personnel ou professionnel particulier. 
 
o Les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française. 

Ces actions s’adressent aussi bien aux fonctionnaires qu’aux agents contractuels. 

 
PARTIE 2. SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

Article 21. Visites médicales 

Les agents sont tenus de se présenter aux visites médicales d’embauche auprès du médecin agréé et de 
déférer aux convocations aux visites médicales périodiques organisées au minimum tous les deux ans auprès 
d’un médecin de prévention ou d’un infirmier en santé du travail, ainsi qu’à toute autre visite que l’autorité 
territoriale jugera utile. 
 
L’agent peut également, dans l’intervalle des deux ans, solliciter une visite médicale supplémentaire auprès 
d’un médecin de prévention. La demande de visite supplémentaire doit être adressée à l’autorité territoriale. 
 
Le médecin du service de médecine professionnelle et préventive exerce une surveillance médicale 
particulière à l'égard : 
o des personnes reconnues travailleurs handicapés, 

o des femmes enceintes, 

o des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée, 

o des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux, 

o des agents souffrant de pathologies particulières. 

 
Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites médicales que 
comporte cette surveillance médicale. 
 
L’agent se munit systématiquement de son carnet de santé à chaque visite médicale, notamment pour le suivi 
des vaccinations. 
 
La commune octroie une autorisation d’absence à l’agent pour qu’il puisse se rendre à la visite médicale. 
 
Les visites présentant un caractère obligatoire, les agents qui ne se présentent pas à une convocation 
s’exposent à une sanction disciplinaire. 
 
Pour toute urgence médicale (malaise, perte de connaissance, etc.), en l’absence d’un médecin de prévention 
disponible, il convient de s’en remettre aux procédures de droit commun : appeler le 15 (SAMU) ou le 18 
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(POMPIERS). Le responsable de l’agent concerné et/ou à l’autorité territoriale doivent être immédiatement 
alertés. 
 
Ces procédures sont également valables pour tout usager de la commune. 
 
Le suivi médical professionnel des agents de droit privé est régi par les dispositions du Code du travail. 
 

Article 22. Le document unique d’évaluation des risques professionnels 

→ Délibération en cours d’élaboration 

Dans le cadre de la prévention de la santé et de la sécurité au travail, l’autorité territoriale doit prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des agents. La mise en 
place du document unique d’évaluation des risques professionnels est une obligation pour les employeurs 
publics. 
 
L’objectif du document unique n’est pas simplement de se mettre en conformité avec la réglementation et 
d’éviter les sanctions, mais avant tout de préserver la santé et la sécurité des agents. 
 
À ce titre, le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de classer les 
risques rencontrés dans la commune afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. 
 
Sa réalisation permet :  
o De sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels, 

o D’instaurer une communication, 

o De planifier les actions de prévention en fonction de l’importance du risque, mais aussi des choix et des 
moyens, 

o D’aider à établir un programme annuel de prévention. 

 
Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques identifiés ou lors 
d’une réorganisation opérationnelle ou fonctionnelle. Il revient de l’entière responsabilité de l’autorité 
territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions. 
 
Le document unique sera consultable auprès du Secrétariat général de la commune.  
 

Article 23. Boissons alcoolisées, tabac et produits stupéfiants 

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans les locaux en état d’ivresse ou sous l’emprise de produits 
stupéfiants. 

Il est interdit d’apporter des boissons alcoolisées ou des produits stupéfiants dans les locaux. 

La consommation de boissons alcoolisées dans les locaux de travail est interdite, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles, ou avec l’accord de l’autorité territoriale. 

La distribution dans les locaux de travail de produits stupéfiants ou de boissons alcoolisées est interdite. 

En vertu des articles L. 3511-7 et L. 3513-6 du Code de la santé publique, il est strictement interdit de fumer 
dans l'ensemble des lieux publics, notamment : 
o Les locaux recevant du public, 

o Les locaux individuels ou communs (vestiaires, bureaux, hall, restaurant administratif, etc.), 

o Les locaux contenant des substances et préparations dangereuses (carburants, peintures, colles, solvants, 
produits phytosanitaires, produits d’entretien, etc.). 

Il est ainsi interdit de fumer à l’intérieur des locaux de travail. Il est par ailleurs interdit de vapoter dans les 
lieux de travail fermés et couverts à usage collectif. Les véhicules utilisés dans le cadre du service sont 
concernés par ces interdictions. 
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Article 24. Suspicion d’état d’ébriété d’un agent 

Face à un comportement pouvant laisser supposer un état d’ébriété d’un agent dont l’état d’imprégnation 
alcoolique constituerait une menace pour lui-même, pour son entourage ou pour les usagers, un test de 
dépistage de l’imprégnation alcoolique peut lui être proposé. 
 
Pour des raisons de sécurité et afin de faire cesser une situation manifestement dangereuse, l’autorité 
territoriale peut soumettre à un contrôle, pendant la période de service, les agents occupant les postes à 
risque suivants :  
o Travail auprès des enfants,  

o Travail sur la voie publique, 

o Conduite de véhicules et ou d’engins de chantier, 

o Travail en hauteur ou sous nacelle, 

o Travaux bruyants, de soudage ou de démolition,  

o Utilisation de machines ou de produits dangereux, 

o Travail isolé, 

o Travail sur des armoires et ou des installations électriques,  

o Travail dans des lieux confinés, 

o Travail dans des tranchées ouvertes ou sur voiries,  

o Travail exposant à un risque de noyade.  

Les tests seront réalisés par le Maire et ou le Secrétaire général de la commune.  
 
L’agent est informé de la possibilité qu’une tierce personne, appartenant au personnel de la collectivité, soit 
présente lors du contrôle d’alcoolémie ainsi que de la possibilité de demander une contre-expertise.  
 
L’agent doit accepter de se soumettre au test pour que ce dernier puisse être mis en œuvre. 
o Si l’agent accepte de se soumettre au test et qu’il révèle que son taux d’alcoolémie est supérieur à 0,5 g 

d’alcool par litre de sang, il doit cesser son travail. Il doit être raccompagné chez lui et confié à un membre 
de sa famille, à un médecin de ville ou à un service de secours. Si le test révèle que le taux d’alcoolémie 
est inférieur à 0,5g d’alcool par litre de sang, l’autorité territoriale décide de la pertinence de laisser l’agent 
reprendre son poste. 

o Si l’agent refuse de se soumettre au test, il est présumé être en état d’ébriété. Il doit cesser son travail. 
Il doit être raccompagné chez lui et confié à un membre de sa famille, à un médecin de ville ou à un 
service de secours. 
L’agent refusant de se soumettre à un test s’expose à des sanctions disciplinaires pour manquement au 
présent règlement. 

L’ensemble de ces mesures se déroulent dans une totale confidentialité. 
 
L’agent en état d’ébriété demeure sous la responsabilité de l’autorité territoriale jusqu’à ce qu’il soit 
raccompagné à son domicile ou confié à un membre de sa famille, à un médecin de ville ou aux services de 
secours (pompiers, SAMU etc.). 

 
Article 25. Suspicion d’état d’emprise sous stupéfiants 

Face à un comportement pouvant laisser supposer un état d’emprise de stupéfiant d’un agent dont l’état 
constituerait une menace pour lui-même, pour son entourage ou pour les usagers, un test de dépistage de 
l’emprise toxicologique peut lui être proposé. 
 
Pour des raisons de sécurité et afin de faire cesser une situation manifestement dangereuse, l’autorité 
territoriale peut soumettre à un contrôle, pendant la période de service, les agents occupant les postes à 
risque suivants :  
o Travail auprès des enfants,  
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o Travail sur la voie publique, 

o Conduite de véhicules et ou d’engins de chantier, 

o Travail en hauteur ou sous nacelle, 

o Travaux bruyants, de soudage ou de démolition,  

o Utilisation de machines ou de produits dangereux, 

o Travail isolé, 

o Travail sur des armoires et ou des installations électriques,  

o Travail dans des lieux confinés, 

o Travail dans des tranchées ouvertes ou sur voiries,  

o Travail exposant à un risque de noyade.  

Les tests seront réalisés par le Maire et ou le Secrétaire général de la commune.  
 
L’agent est informé de la possibilité qu’une tierce personne, appartenant au personnel de la collectivité, soit 
présente lors du contrôle toxicologique ainsi que de la possibilité de demander une contre-expertise.  
 
L’agent doit accepter de se soumettre au test pour que ce dernier puisse être mis en œuvre. 
o Si l’agent accepte de se soumettre au test et qu’il révèle une emprise toxicologique, il doit cesser son 

travail. Il doit être raccompagné chez lui et confié à un membre de sa famille, à un médecin de ville ou à 
un service de secours. Si le test révèle l’absence de toute emprise toxicologique, l’agent reprend son 
poste. 

o Si l’agent refuse de se soumettre au test, il est présumé être en état d’emprise toxicologique. Il doit cesser 
son travail. Il doit être raccompagné chez lui et confié à un membre de sa famille, à un médecin de ville 
ou à un service de secours. 
L’agent refusant de se soumettre à un test s’expose à des sanctions disciplinaires pour manquement au 
présent règlement. 

L’ensemble de ces mesures se déroulent dans une totale confidentialité. 
 
L’agent en état d’emprise toxicologique demeure sous la responsabilité de l’autorité territoriale jusqu’à ce qu’il 
soit raccompagné à son domicile ou confié à un membre de sa famille, à un médecin de ville ou aux services 
de secours.  

 
Article 26. Sécurité et prévention 

L’autorité territoriale désigne au moins un agent chargé d’assurer sous sa responsabilité la mise en œuvre des 
règles d’hygiène et de sécurité ; un conseiller de prévention peut être également désigné lorsque l’importance 
des risques professionnels ou des effectifs le justifie. 
 
L’autorité territoriale désigne également le ou les agents chargés d’assurer une fonction d’inspection (« ACFI ») 
dans le domaine de la santé et de la sécurité. 
 
Ces agents ne peuvent être ceux qui assurent déjà la fonction d'assistant ou de conseiller de prévention. Ils 
peuvent être mis à disposition de la collectivité ou de l’établissement par le centre de gestion, dans le cadre 
d’une convention. 
 
Les agents doivent respecter les consignes en vigueur sur les lieux de travail 
 
Chaque agent doit prendre connaissance des consignes de sécurité affichées au sein des locaux :  
o Garage des services techniques,  
o Mairie,  
o Vestiaire à l’école. 

 



 

18 

 

Les équipements de protection individuelle (tenue vestimentaire par exemple) sont mis à disposition des 
agents par l’employeur qui assure leur bon fonctionnement et leur maintien dans un état hygiénique 
satisfaisant par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires et devront être utilisés 
conformément à leur destination dans le cadre des activités professionnelles. 
 
Les équipements de protection collective sont mis à disposition des agents ; ils devront être utilisés 
conformément à leur destination. 
 
Chaque agent doit conserver le matériel qui lui a été confié pour l‘exécution de son travail en bon état. 
Le matériel ne doit pas être utilisé à d’autres fins et notamment à des fins personnelles.  
 
Tout accident, même léger, survenu au cours du travail ainsi qu’au cours des trajets, doit être porté à la 
connaissance de l’autorité territoriale, de l’assistant de prévention et/ou du conseiller de prévention de la 
collectivité, et du médecin de prévention affecté à la collectivité le plus rapidement possible et au plus tard 
dans les 24 heures, sauf cas de force majeure. 

 
Article 27. Sécurité et prévention 

Toute opération ou installation nécessitant une habilitation (par ex. : habilitation électrique, habilitation de 
conduite des engins habilitation pour l’utilisation des matériels dangereux) ne peut être effectuée que par un 
agent habilité. 
 
L’habilitation est donnée annuellement par l’autorité territoriale. Une formation préalable de l’agent concerné 
doit être organisée avant son octroi. 

 
Article 28. La consigne de sécurité incendie 

1. Chaque agent doit connaître les locaux dans lesquels il travaille, et tout particulièrement : 
o les plans d’évacuation, 
o l’emplacement des issues de secours, 
o l’emplacement des extincteurs, 
o le point de regroupement extérieur, 
o le cas échéant, les consignes de sécurité du cahier de consignes de sécurité Incendie (affiché dans chaque 

local pour les locaux dont l’effectif est supérieur à cinq personnes et pour les locaux mentionnés à l’article 
R. 4227-24 du Code du travail, ainsi que dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un 
groupe de locaux dans les autres cas). 
 

2. Chaque agent doit obligatoirement évacuer les lieux lors du retentissement ou de la mise en fonctionnement 
de l’alarme sonore, qu’il s’agisse ou non d’un exercice d’évacuation ou sur demande de l’agent chargé 
d’évacuation en matière de Sécurité Incendie. 
 
3. Il est interdit : 
o de déposer ou d’entreposer du mobilier, du matériel ou des objets quelconques dans les espaces 

communs (garages, locaux techniques, etc.), même provisoirement, 
o d’encombrer les issues de secours, d’entraver le fonctionnement des portes coupe-feu et ou celui des 

ouvrants pompiers (fenêtres dotées d’une pastille rouge) situés dans certains bureaux, 
o de faire brûler des bougies, encens et toute autre substance inflammable dans les locaux. 

 
4. Il est impératif : 
o de respecter le matériel (extincteurs, matériel de sécurité), et de le laisser toujours accessible, 
o de maintenir fermées les portes des locaux à risques (archives, stockage, réserves, produits d’entretien, 

etc.). 
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PARTIE 3. RAPPEL DES DROITS ET OBLIGATIONS DES AGENTS PUBLICS 
 
Le présent chapitre rappelle le devoir des agents publics d’exercer leurs fonctions avec impartialité, probité, 
intégrité et dignité, qui fondent la confiance des citoyens envers ceux qui ont fait le choix de servir l’intérêt 
général. 
 

A. Les obligations 

Article 29. La laïcité 

L’agent public exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité ; il s’abstient de manifester ses 
croyances religieuses dans l’exercice de celles-ci. 
 

Article 30. La neutralité et l’égalité de traitement 

Le principe de neutralité suppose que les agents publics ne se livrent pas à du militantisme ou du prosélytisme 
auprès de leurs collègues ou des usagers. Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents publics sont tenus de 
servir et de traiter avec respect, de façon égale et sans distinction tous les usagers, quelles que soient leurs 
considérations philosophiques ou religieuses, en faisant preuve d’une stricte neutralité. 
 

Article 31. Obligation d’information 

Les agents publics, quel que soit leur rang dans la hiérarchie, sont tenus de répondre aux demandes 
d'information du public, sauf si cela va à l'encontre du secret ou de la discrétion professionnelle. Cette 
obligation découle du Code des relations entre le public et l’administration. 
 

Article 32. La prévention et cessation des conflits d’intérêts 

L’article L. 121-5 du Code général de la fonction publique définit le conflit d’intérêts : il s’agit de toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés, de nature à influencer ou paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions. L’agent public est tenu de prévenir et, le 
cas échéant, de faire cesser immédiatement toute situation de conflit d’intérêt. 
 
L’agent doit saisir son supérieur hiérarchique, qui appréciera s’il doit confier ou pas le dossier litigieux à un 
autre agent. S’il a reçu une délégation de signature, il doit s’abstenir d’en user. Lorsqu’il appartient à une 
instance collégiale, il doit s’abstenir d’y siéger ou de délibérer. 
 
Lorsque l’agent exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, il est suppléé par tout délégataire, 
auquel il s’abstient d’adresser des instructions. 
 

Article 33. L’obéissance hiérarchique 

Tout agent, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont 
confiées. Il doit se conformer aux instructions de ses supérieurs hiérarchiques sous peine de sanction 
disciplinaire. 
 
Toutefois, l’agent est exonéré de cette obligation lorsque l’ordre qui lui est adressé est manifestement illégal 
et de nature à compromettre gravement un intérêt public. 
 
Le cas échéant, il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de 
ses subordonnés. 
 
Dès lors, il commet une faute lorsqu’il exécute un ordre manifestement illégal et de nature à compromettre 
gravement un intérêt public. 
 

Article 34. L’obligation de secret professionnel 

L’agent public est tenu au secret professionnel. Toute violation de ce secret est susceptible d’être sanctionnée 
sur le plan disciplinaire et sur le plan pénal. 
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L’obligation de secret professionnel porte sur les faits et informations dont la connaissance est réservée à 
quelques personnes (ou administrations) ou qui constituent un secret par leur nature ou en raison des 
conséquences nuisibles qui pourraient résulter de leur divulgation. En principe, la divulgation d’une 
information doit être autorisée par la personne concernée. 
 
Par exception, tout agent est tenu de dénoncer auprès du Procureur de la République les crimes et délits dont 
il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
 

Article 35. L’obligation de discrétion professionnelle 

L’obligation de discrétion ne doit pas être assimilée au secret professionnel, elle vise à protéger l’agent, ses 
collègues et surtout le service et varie en fonction des missions accomplies. 
 
L’agent doit rester discret sur son activité professionnelle pour tous les faits, informations ou documents 
dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 
 
La discrétion s’impose également entre collègues. Les échanges d’information doivent être limités à 
l’accomplissement de la mission de service public. Elle ne vaut pas, en revanche, entre l’agent et son supérieur 
hiérarchique. 
 
En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière de liberté 
d’accès aux documents administratifs, l’agent public ne peut être délié de cette obligation de discrétion 
professionnelle que par décision expresse de l’autorité dont il dépend. Contrairement à l’obligation de secret, 
tout manquement à l’obligation de discrétion n’est pas pénalement sanctionné. En revanche, l’agent est 
passible d’une sanction disciplinaire. 
 

Article 36. L’obligation de réserve 

L’agent doit être modéré dans la manifestation de toutes ses opinions. L’obligation de réserve s’applique durant 
le service mais également en dehors du service. 
 

Article 37. L’obligation de service et les limites au cumul d’activités 

L’agent consacre l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Il ne peut, en 
principe, exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit. 
 
Néanmoins, ce principe d’interdiction de cumul comporte un certain nombre d’exceptions fixées par l’article 
L. 123-1 du Code général de la fonction publique et du décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux 
contrôles déontologiques dans la fonction publique. 
 
Certaines exceptions (création ou reprise d’entreprise, activité accessoire ou privée lucrative, etc.) nécessitent 
l’autorisation préalable de l’autorité territoriale qui s’assure que l’activité envisagée est compatible avec les 
fonctions de l’agent, n’affecte pas leur exercice et ne porte pas atteinte au fonctionnement normal, à 
l’indépendance ou à la neutralité du service. Les agents devront prendre l’attache de l’autorité territoriale pour 
la mise en application de ces dispositions, une autorisation d’exercer un cumul d’activités devant être signée 
par le maire de la commune. 
 

B. Les droits 

Article 38. Droit à consulter un référent déontologue 

Tout agent public a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles L. 121-1 à L. 125-3 du Code 
général de la fonction publique. 
 
Le référent déontologue peut être saisi de questions relatives : 
o au respect des obligations de dignité, impartialité, intégrité et probité, 
o à l’obligation de neutralité, 
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o au respect du principe de laïcité ; le référent déontologue peut notamment également être désigné 
« référent laïcité », 

o à la prévention des situations de conflits d’intérêts, 
o à l’assistance à la rédaction des déclarations d’intérêts, 
o à la délégation de gestion du patrimoine, 
o à l’assistance à la rédaction des déclarations de patrimoine, 
o au cumul d’activités, à l’exercice d’activités dans le secteur privé en cas de départ de la fonction publique 

ou à la nomination sur certains emplois d'une personne ayant exercé précédemment une activité privée 
lucrative, 

o à l'interdiction de perception d'indemnités de cessation de fonctions, 
o au respect du secret professionnel et de l’obligation de discrétion professionnelle, 
o à l’obligation d'information du public, 
o au devoir d’obéissance hiérarchique. 

 
Le déontologue peut être saisi par le biais du site Internet du Centre de gestion du Rhône 
(https://www.cdg69.fr/referent-deontologue) ou par courrier (Référent déontologue des agents – 9 allée 
Alban Vistel – 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon).  
 

Article 39. Principe de non-discrimination 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre agents en raison de leurs opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, ou identité de genre, 
de leur âge, de leur patronyme, de leur situation de famille ou de grossesse, de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, ou une race, de leur apparence physique, ou de leur 
handicap. 
 
Aucun agent ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, 
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant. 
 
Aucune mesure défavorable ne doit être prise à l’encontre d’un agent pour des raisons politiques. 
L’administration ne peut sanctionner un agent pour avoir adhéré à un parti politique ou pour des motifs 
religieux. Toutefois, des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d’éventuelles inaptitudes 
physiques à exercer certaines fonctions. De même, des conditions d’âge peuvent être fixées lorsqu’elles 
résultent des exigences professionnelles, justifiées par l’exercice ou l’ancienneté, requises par les missions que 
les agents sont destinés à assurer. De même, des conditions d'âge peuvent être fixées, pour le recrutement 
des fonctionnaires dans les cadres d'emplois conduisant à des emplois classés dans la catégorie active au sens 
de l'article L. 24 du Code des pensions civiles et militaires de retraite.  
 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la formation, 
l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être 
prise à l'égard d'un fonctionnaire en prenant en considération le fait qu'il a subi ou refusé de subir des 
agissements contraires à ces principes, le fait qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou 
engagé une action en justice visant à faire respecter ces principes ou bien le fait qu'il a témoigné d'agissements 
contraires à ces principes ou qu'il les a relatés. 
 

Article 40. Le droit à la rémunération après service fait 

Les agents publics ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, l’indemnité de 
résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par les textes législatifs ou 
réglementaires et instaurées par délibération. 
 
Le traitement indiciaire est fixé en référence à la grille indiciaire du grade de l’emploi concerné. 
Aucun agent public ne doit percevoir une rémunération inférieure au SMIC. 
Ainsi, en l’absence de service fait, l’agent ne doit pas être rémunéré. 
 

https://www.cdg69.fr/referent-deontologue
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Article 41. Le droit à la formation 

Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels de droit public depuis par la loi du 4 mai 2004 relative à la formation tout au long de la vie, à la 
fonction publique territoriale. 
 
Ce principe de formation professionnelle tout au long de la vie est ponctué aussi bien par des dispositifs de 
formation (intégration, professionnalisation) que par des outils de positionnement et de reconnaissance des 
acquis : bilan de compétences, reconnaissance de l’expérience professionnelle (REP), validation des acquis par 
l’expérience (VAE). 
 
Tous ces éléments sont retracés dans un livret individuel de formation dont l’agent est propriétaire. Ce livret 
intègre l’ensemble des données qui concourent à sa formation et au développement de ses compétences. 
L’organisation de la formation des agents territoriaux est assurée par le CNFPT. 
 

Article 42. Exercice du droit syndical 

L’exercice du droit syndical est garanti aux agents. Les intéressés peuvent librement créer des organisations 
syndicales, y adhérer et y exercer des mandats. La liberté syndicale doit être exercée sans entrave et sans que 
sa mise en œuvre porte préjudice à la carrière de l’agent. 
 

Article 43. Exercice du droit de grève 

La grève est une cessation concertée du travail pour l’obtention de revendications professionnelles et non 
politiques. 
 
Dans les communes comprenant plus de dix mille habitants, les règles relatives à l’exercice du droit     de grève 
sont régies par les articles L. 2512-1 à L. 2512-5 du code du travail. 
 
Dans les communes de moins de dix mille habitants, l’autorité territoriale doit prévoir les règles applicables à 
l'exercice du droit de grève dans la collectivité dans le respect des conditions de droit commun. 
 
Le droit de grève doit être concilié avec la continuité des services publics, et dans le cadre d’une bonne 
organisation, les agents sont invités à avertir préalablement, dans un délai raisonnable, leur supérieur 
hiérarchique de leur absence pour exercice du droit de grève. 
 
L’exercice effectif du droit de grève entraîne une retenue sur salaire proportionnelle à la durée de l’interruption 
du travail. 

 
Article 44. Le droit à la protection fonctionnelle 

o Obligation de protection à l’égard des agents 
L’autorité territoriale doit protéger l’agent qui, à raison de ses fonctions : 
o est victime d’attaques sans qu’une faute personnelle puisse lui être imputée, 
o est poursuivi par un tiers pour faute de service ou fait l’objet de poursuites pénales à raison de faits qui 

n’ont pas le caractère d’une faute personnelle détachable de l’exercice de ses fonctions. 
 
Dans certains cas précis, elle est également tenue de protéger les ayants-droits de l’agent et elle peut être 
accordée aux personnes suivantes : 
o fonctionnaires (stagiaires et titulaires) et anciens fonctionnaires, 
o agents contractuels et anciens agents contractuels 
o conjoint, descendants et ascendants de l’agent 

 
L’autorité territoriale doit protéger ses agents : 
o victimes d’attaques physiques, verbales ou écrites à raison de ses fonctions sans qu’une faute personnelle 

puisse leur être imputée, telles que : atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, violences, 
harcèlement, menaces, injures, diffamations ou outrages notamment dans le cadre d’un signalement de 
la victime ou d’un témoin, 

o condamnés civilement pour une faute de service, 
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o faisant l’objet de poursuites pénales pour des faits commis dans l’exercice des fonctions lorsque ceux-ci 
n’ont pas le caractère d’une faute personnelle détachable de l’exercice des fonctions : poursuites pénales, 
témoins assistés, garde à vue, mesure de composition pénale. 

 
o La procédure : 

Pour bénéficier de la protection fonctionnelle, l’agent doit mettre en œuvre la procédure suivante :  
o Demande écrite de l’agent auprès de son employeur (celui à la date des faits), 
o Analyse de la demande par l’employeur (cadre juridique, lien de causalité direct avec les fonctions 

exercées, absence de faute personnelle de la part de l’agent…) et déclenchement d’une enquête 
administrative, le cas échéant, 

o Décision de l’autorité territoriale (octroi ou refus motivé). 
 
Lorsque les circonstances et l’urgence le justifient, la protection fonctionnelle doit pouvoir être accordée sans 
délai, afin de ne pas laisser l’agent sans défense dans une situation pouvant se traduire par une atteinte grave 
à son intégrité. 
 

o La mise en œuvre : 
La protection fonctionnelle peut prendre les formes suivantes : 
o prise en charge totale ou partielle des honoraires d’avocat (forme la plus fréquente), 
o prise en charge médicale, 
o droit de réponse ou de rectification en cas de diffamation, 
o action directe en justice en tant que partie civile, 
o engagement d’une procédure disciplinaire à l’encontre de l’agent à l’origine des attaques, 
o toute mesure exigée par les circonstances. 

 
Article 45. Le droit à la protection des lanceurs d’alerte 

Le lanceur d’alerte bénéficie de l’ensemble des garanties et droits suivants.  
 

o La confidentialité : 
L’article 9 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 pose le principe selon lequel : 
« I. - Les procédures mises en œuvre pour recueillir les signalements, dans les conditions mentionnées à l'article 8, 
garantissent une stricte confidentialité de l'identité des auteurs du signalement, des personnes visées par celui-ci et 
des informations recueillies par l'ensemble des destinataires du signalement. 
Les éléments de nature à identifier le lanceur d'alerte ne peuvent être divulgués, sauf à l'autorité judiciaire, qu'avec 
le consentement de celui-ci. 
Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne peuvent être divulgués, sauf à 
l'autorité judiciaire, qu'une fois établi le caractère fondé de l'alerte. 
II. - Le fait de divulguer les éléments confidentiels définis au I est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende ». 
 

o La garantie d’irresponsabilité pénale : 
L’article 122-9 du code pénal dispose que « N'est pas pénalement responsable la personne qui porte atteinte à un 
secret protégé par la loi, dès lors que cette divulgation est nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts 
en cause, qu'elle intervient dans le respect des procédures de signalement définies par la loi et que la personne répond 
aux critères de définition du lanceur d'alerte prévus à l'article 6 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ». 
 

o La protection « statutaire » : 
Chaque lanceur d’alerte bénéficie d’un régime de protection propre à sa situation juridique : 
o Pour les agents de droit public : 

❖ L’article L. 135-1 du Code général de la fonction publique prévoit « Aucune mesure concernant 
notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la formation, l'évaluation, la notation, la 
discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent public pour avoir 
relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires ou administratives de faits constitutifs d'un délit, 
d'un crime ou susceptibles d'être qualifiés de conflit d'intérêts au sens l'article L. 121-5 dont il aurait eu 
connaissance dans l'exercice de ses fonctions ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033562119?tab_selection=all&searchField=ALL&query=loi+2016-1691&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033562315/2016-12-11
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558655&categorieLien=cid
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❖ L’article L. 135-2 du même code mentionne « Un agent public ne peut être sanctionné ou faire l'objet 
d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 
6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 
et à la modernisation de la vie économique. Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. » 

o Pour les agents contractuels de droit privé relevant du Code du travail : 
L’article L. 1132-3 du Code du travail dispose que « aucune personne ne peut être écartée d'une procédure 
de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation professionnelle, aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, 
de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, 
de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique ». 

 
Article 46. Droit de retrait 

Tout agent ayant un motif raisonnable de penser que la situation de travail présente un danger grave  et 
imminent pour sa vie ou sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, doit 
avertir immédiatement son supérieur hiérarchique. Il peut se retirer pour se préserver d’une telle situation. 
L’agent n’est pas tenu de reprendre ses fonctions si la situation présente toujours un danger grave et 
imminent. 
 
Aucune sanction ou retenue sur la rémunération ne peut être décidée lorsqu’un agent exerce son droit de 
retrait et qu’il se retire d’une situation de travail, dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente 
un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

 
Article 47. Harcèlement moral 

Aucun agent ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
 
Aucun agent ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet de mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de 
promotion professionnelle, de mutation, d’appréciation de la valeur professionnelle ou de renouvellement 
de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements de harcèlement moral, avoir exercé un recours 
ou engagé une action en justice visant à faire cesser ces agissements, avoir témoigné de tels agissements 
ou les avoir relatés. 
 
Il appartient à l’agent qui soutient avoir été victime de harcèlement moral de soumettre les faits susceptibles 
de faire présumer l'existence d'un tel harcèlement. 
 
L’autorité territoriale doit infliger une sanction disciplinaire à l’agent qui a commis le harcèlement et la 
sanction peut également être pénale. En effet, le harcèlement moral constitue un délit. Toutefois, tout agent 
ayant dénoncé des faits qu’il sait partiellement ou totalement inexacts, s’expose également à des sanctions 
disciplinaires ou pénales. 
 

Article 48. Harcèlement sexuel 

Aucun agent ne doit subir les faits : 
 
▪ Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés 

qui soit portent atteinte à sa dignité́ en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante  

 
▪ Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, 

exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033611283?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF#LEGIARTI000033611283
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558655&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
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Aucun agent, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte notamment en matière 
de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation, d’appréciation de la valeur professionnelle ou de renouvellement de contrat pour 
avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement sexuel de toute personne dont le but est 
d’obtenir les faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers, y compris si les propos ou 
comportements n’ont pas été répétés. Aucune mesure défavorable ne peut non plus être prise à l’encontre 
d’un agent ayant formulé un recours ou engagé une action en justice visant à faire cesser ces faits. 
 
Aucun agent ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet de mesure discriminatoire pour avoir témoigné 
de tels agissements ou pour les avoir relatés. Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 
 
Conformément au décret n° 2020-256 du 213 mars 2020, tout agent qui s’estime victime d’un acte de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique peut recourir 
à un dispositif de signalement et notamment la mise en place de procédures, de l’orientation des agents 
victimes ou témoins vers les services en charge de leur accompagnement et de leur soutien. À cette fin, la 
commune a adhéré au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans la fonction publique mis en œuvre par le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon – délibération n° 25d-0403 du 7 avril 2025 (annexe 11).  
 

Article 49. Droit à la déconnexion 

Le droit à la déconnexion s’entend comme le droit pour tout agent public de ne pas être connecté à un outil 
numérique professionnel en dehors de son temps de travail. Ce droit, qui s’inscrit dans une démarche 
d’amélioration des conditions de travail et d’une meilleure conciliation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle, a pour objectif le respect des temps de repos et de congé.  
 
Ce droit permet aux agents publics de ne pas répondre aux sollicitations professionnelles en dehors des 
horaires de travail sans risque d’être sanctionnés.  
 
 
PARTIE 4. LA DISCIPLINE 

 
Article 50. Généralités 

Le pouvoir disciplinaire relève de la seule compétence de l’autorité territoriale. 
 
En cas de manquement par l’agent à ses obligations, il appartient à l’autorité territoriale, dans le respect de la 
procédure disciplinaire, de sanctionner un agent ayant commis un fait constitutif d’une faute, et ce, de manière 
proportionnée au vu de la gravité dudit manquement. 

 
Article 51. Dispositions disciplinaires applicables aux fonctionnaires titulaires  

Les sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires titulaires sont réparties en quatre groupes : 
o Premier groupe : l’avertissement, le blâme, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale 

de trois jours. 
o Deuxième groupe : la radiation du tableau d’avancement, l’abaissement d’échelon à l'échelon 

immédiatement inférieur à celui détenu par l'agent, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée 
de quatre à quinze jours. 

o Troisième groupe : la rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à un échelon correspondant à 
un indice égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l'agent, l’exclusion temporaire de fonctions 
pour une durée de seize jours à deux ans. 

o Quatrième groupe : la mise à la retraite d’office ou la révocation. 
 
Les sanctions doivent satisfaire les exigences suivantes :  
o Les sanctions disciplinaires du deuxième, du troisième et du quatrième groupe ne peuvent être 

prononcées sans la consultation préalable du conseil de discipline. 
o Les sanctions relevant du premier groupe ne nécessitent pas un avis préalable du conseil de discipline. 
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o La sanction de radiation du tableau d’avancement peut également être prise en complément d’une autre 
sanction du 2e ou 3e groupe. 

o L’exclusion temporaire de fonctions peut donner lieu à un sursis total ou partiel. En revanche, dans le 
cadre d’une sanction du troisième groupe, le sursis ne peut avoir pour effet de ramener la durée totale 
de l’exclusion à moins d’un mois. 

 
Article 52. Spécificités des sanctions disciplinaires pour les fonctionnaires stagiaires 

Les sanctions susceptibles d’être infligées à l’agent stagiaire sont :  
o L’avertissement, 
o Le blâme, 
o L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de trois jours, 
o L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours, 
o L’exclusion définitive du service.  

 
Seules les sanctions relatives à l’exclusion temporaire d’une durée de quatre à quinze jours et l’exclusion 
définitive font l’objet d’un avis préalable du conseil de discipline. 

 
Article 53. Les sanctions des agents contractuels 

Les sanctions susceptibles d’être appliquées à un agent contractuel sont : 
▪ L’avertissement, 
▪ Le blâme, 
▪ L’exclusion temporaire de fonctions avec retenue sur traitement pour une durée maximale de six mois si 

l’agent est recruté à durée déterminée et d’un an s’il est recruté à durée indéterminée, 
▪ Le licenciement pour faute sans préavis, ni indemnité de licenciement. 

 
Toute décision individuelle relative aux sanctions disciplinaire autre que l’avertissement et le blâme nécessite 
la saisine de la commission consultative paritaire réunie en conseil de discipline. 
Les décisions prononçant une sanction disciplinaire doivent être motivées. 

 
Article 54. Droits à la défense de l’agent 

L’agent à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit au respect des droits de la défense. 
 
Il a, dans ce cadre, droit à la communication de l’intégralité de son dossier et à l’assistance du ou des 
défenseur(s) de son choix. 
 
 
PARTIE 5. MODIFICATION ET RETRAIT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Article 55. Modification du règlement intérieur 

Toute modification ou retrait du présent règlement doit faire l’objet d’un avis préalable du Comité social 
territorial. 
 
Toute clause du règlement qui deviendrait contraire aux dispositions légales et réglementaires applicables à la 
collectivité du fait de l’évolution de ces dernières serait par conséquent nulle de plein droit. 
 

Article 56. Entrée en vigueur du règlement intérieur 

Ce règlement intérieur entre en vigueur le 1er août 2025.  
 
Il a été préalablement affiché conformément aux dispositions du statut et du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Ce règlement intérieur a été validé en comité social territorial en date du 16 juin 2025 et a fait l’objet d’une 
approbation par l’organe délibérant en date du 07 juillet 2025. 
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PARTIE 6. ANNEXES 
 
Annexe 1.   Organigramme de la collectivité 
 
Annexes 2 à 9.  Délibérations en vigueur réglementant l’organisation du travail dans la commune  

o Annexe 2. Délibération n° 25d-0701 du 07/07/2025 sur les modalités d’organisation du temps 
  de travail 

o Annexe 3. Délibération n° 08d-1205 du 15/12/2008 sur la journée de solidarité 

o Annexe 4.  Délibération n° 15d-0203 du 02/02/2015 sur la l’organisation du travail à temps  
 partiel 

o Annexe 5. Délibération n° 14d-1205 du 15/12/2014 relative aux indemnités horaires  
  pour travail supplémentaire  

o Annexe 6.  Délibération n° 17d-0505 du 15/05/2017 relative au régime des astreintes 

o Annexe 7. Délibération n° 16d-1107 du 07 novembre 2016 relative au compte épargne temps 

o Annexe 8.  Délibération n° 25d-0503 du 19/05/2025 relative aux autorisations spéciales  
  d’absence 

o Annexe 9. Délibération n° 23d-0603 du 05/06/2023 relative aux conditions et modalités de 
  prise en charge des frais de déplacements 

o Annexe 10.  Délibération en cours de rédaction 

o Annexe 11. Délibération n° 25d-0403 du 07/04/2025 d’adhésion au dispositif du CDG69 de  
signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans la fonction publique 

 
Annexe 12. Liste des postes dangereux 
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Annexe 1.   Organigramme de la collectivité 
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Annexe 2. Délibération n° 25d-0701 du 07 juillet 2025 sur les modalités d’organisation du temps de 
travail 
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Annexe 3. Délibération n° 08d-1205 du 15 décembre 2008 sur la journée de solidarité 
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Annexe 4.  Délibération n° 15d-0203 du 02 février 2015 sur la l’organisation du travail à temps partiel 
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Annexe 5. Délibération n° 14d-1205 du 15 décembre 2014 relative aux indemnités horaires pour travail 
supplémentaire  
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Annexe 6.  Délibération n° 17d-0505 du 15 mai 2017 relative au régime des astreintes 
 

 
 
 



 

40 

 



 

41 

 

Annexe 7. Délibération n° 16d-1107 du 07 novembre 2016 relative au compte épargne temps 
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Annexe 8.  Délibération n° 25d-0503 du 19 mai 2025 relative aux autorisations spéciales d’absence 
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Annexe 9.  Délibération n° 23d-0603 du 05 juin 2023 relative aux conditions et modalités de prise en 
  charge des frais de déplacements  
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Annexe 10. Délibération approuvant le Document unique d’évaluation des risques professionnels 
(DUERP) 

 
La délibération sera insérée quand elle aura été adoptée. 
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Annexe 11. Délibération n° 25d-0403 du 07 avril 2025 d’adhésion au dispositif du CDG 69 de 
signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 
sexistes dans la fonction publique 
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Annexe 12.  Liste des postes dangereux 
 
− Responsable des services techniques 

o Risque Bruit 
o Risques de troubles musculo-squelettiques 
o Risques routiers 
o Risques liés aux machines dangereuses 

 
 
− Adjoints techniques territoriaux en charge des espaces verts et de l’entretien des bâtiments 

communaux  
o Risque Bruit 
o Risques de troubles musculo-squelettiques 
o Risques routiers 
o Risques liés aux machines dangereuses 
o Risque chimique 

 
 
− Adjoints d’animation  

o Risque de troubles musculo-squelettiques 
 
 
− Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

o Risque chimique 
o Risque Bruit 
o Risques de troubles musculo-squelettiques 

 
 
− Adjoints administratifs 

o Risques de troubles musculo-squelettiques 
o Risques psychologiques (stress, burnout) 
o Risques de douleurs au dos 










